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Lieux de culte dans l’Est de la Gaule : 
la place des sanc  tuaires dans la cité

L’inven  taire des lieux de culte de la Bour  gogne antique « Incubo » porte 
sur les ter  ri  toires des Lingons et des Éduens. Cet inven  taire comprend 
déjà une cen  taine de fi ches rédi  gées en vue de la publi  ca  tion. Trois sites 
sont pré  sen  tés ici : un chef- lieu de cité, Autun (Saône-  et-Loire) et deux 
agglo  mé  ra  tions secondaires, celle de Vertault (Côte- d’Or) et celle de 
Pierre-  de-Bresse (Saône-  et-Loire). Ces cas sont repré  sen  ta  tifs à la fois 
des divers types de lieux de culte ren  contrés dans la région étu  diée, mais 
aussi des états docu  men  taires très divers sur les  quels repose notre inven -
taire. Notre pro  pos est sim  ple  ment d’illus  trer le poten  tiel du cor  pus bour -
gui  gnon et d’évo  quer quelques pro  blé  ma  tiques sou  le  vées par les exemples 
pré  sen  tés.

Places of Worship in Eastern Gaul : 
The Place of Sanctuaries in the City

“Incubo”, an inventory of places of worship in ancient Burgundy, 
deals with the territories of Lingons and Éduens. This inventory already 
includes approximately one hundred completed index cards intended for 
publication. Three sites are presented here: an admi  nis  tra  tive city center, 
Autun (Saône-  et-Loire), and two secondary cities, Vertault (Côte- d’Or) and 
Pierre-  de-Bresse (Saône-  et-Loire). These cases are representative of the 
different types of places of worship found in the region under investigation, 
but also of the various documentary states on which our inventory is based. 
Our object is to illustrate the potential of the Burgundian cor  pus and to 
evoke some problems raised by the ex amples presented here.



INTRO  DUC  TION

L’inven  taire des lieux de culte de la Bour  gogne antique « Incubo » 
est une entre  prise col  lec  tive qui s’ins  crit dans la lignée de l’inven -
taire des lieux de culte de l’Italie antique, mais dans un cadre géo -
gra  phique beau  coup plus res treint, puisqu’on envi  sage les ter  ri  toires 
des Lingons et des Éduens pour une période d’un millé  naire, de 500 
avant à 500 après J.-C.

Cet inven  taire est en cours d’éla  bo  ra  tion. Une cen  taine de fi ches 
ont d’ores et déjà été rédi  gées en vue de la publi  ca  tion. Réa  li  ser 
une syn  thèse sur ce tra  vail en cours serait pré  ma  turé et nous avons 
décidé de contri  buer à ces jour  nées par le biais d’une approche 
thé  ma  tique décli  née en trois cas de fi gures : un chef- lieu de cité, 
Autun (Saône-  et-Loire), et deux agglo  mé  ra  tions secondaires, celle 
de Vertault (Côte- d’Or) et de Pierre-  de-Bresse (Saône-  et-Loire) 
(fi g. 1). Ces exemples sont repré  sen  ta  tifs des divers types de lieux 
de culte ren  contrés dans nos régions, mais aussi des états docu  men -
taires très divers sur les  quels repose notre inven  taire. En effet, ces 
sites nous sont connus à la fois par des men  tions de décou  vertes 
anciennes, des don  nées de pros  pec  tions ou de fouilles, anciennes 
et récentes.

Il est évident que cette contri  bu  tion, qui ne repose que sur trois 
exemples, ne peut rendre compte de l’ensemble des don  nées réunies 
à ce jour. Elle per  met sim  ple  ment d’illus  trer le poten  tiel du cor  pus 
en cours d’éla  bo  ra  tion et d’évo  quer quelques pro  blé  ma  tiques qui 
dépassent lar  ge  ment le cadre de notre région.

LES SANC  TUAIRES D’AUTUN (SAÔNE-  ET-LOIRE)

Augustodunum/Autun, chef- lieu de la ciuitas Iulia Polia Florentia 
Aeduorum, est une ville de créa  tion augustéenne qui sup  plante l’oppi -
dum cel  tique de Bibracte. Autun est géné  ra  le  ment consi  dé  rée comme 
un impor  tant foyer de dif  fu  sion de la culture gréco- romaine en Gaule 
de l’est (en témoigne notam  ment la pré  sence de célèbres Écoles, 
men  tion  nées par Tacite, Ann., XI, 23-25 et décrites à l’extrême fi n 
du IIIe s. par le rhé  teur Eu mène). En matière reli  gieuse, on notera que 



le pre  mier sacerdos de l’autel pro  vin  cial des Gaules est un Éduen 
(Tite- Live, Periochae, 139). Le dos  sier autunois comprend des don -
nées archéo  lo  giques, épi  gra  phiques et lit  té  raires.

Les sources lit  té  raires : le Capi  tole et le sanc  tuaire d’Apol  lon

Deux sanc  tuaires autunois sont décrits dans un dis  cours que pro -
nonça le rhé  teur Eu mène, direc  teur des Écoles d’Autun, devant le 
gou  ver  neur de Gaule lyon  naise en 298 (Pan. Lat., V)1. Ce texte a 
une impor  tance cer  taine dans la mesure où il s’agit d’une des seules 
des  crip  tions de sanc  tuaires urbains gallo- romains effec  tuée par un 
contem  po  rain, de sur  croît avec une ter  mi  no  lo  gie pré  cise.

Dans un pre  mier pas  sage, Eu mène décrit les Écoles d’Autun 
situées entre les « yeux de la cité », entre le templum d’Apol  lon et 
le Capitolium (« inter […] oculos ciuitatis, inter Apollinis templum 
atque Capitolium » : Pan. Lat., V, IX, 3). Selon l’ora  teur, les deux 
fana sont les plus beaux de la ville :

« Quo magis est etiam sacrosancta sedes utriusque lateris 
ueneranda confi nio utriusque numinis instauranda respectu, ne 
fana longe omnium in hac urbe pulcherrima labes media deformet, 
praesertim cum mi hi uideatur ipse il le qui Maeniana haec primus 
exstruxit idcirco ea illic potissimum conlocasse, ut ueluti cognato 
uicinorum sibi numinum tenerentur amplexu, cum augustissima tecta 
litteris dedicata inde Athenarum conditrix Minerua conspiceret, hinc 
Apollo medius Camenarum2. »

Une allu  sion au Capitolium est encore pré  sente en V, X, 2 : 
« [Dans les écoles, les étu  diants apprennent] à célé  brer les exploits 
de nos illustres princes […] en un lieu où Jupiter, maître des dieux, 
Minerve sa compagne et Junon favo  rable, pour  ront entendre, en 
quelque sorte devant leurs autels (ante aras), chan  ter les louanges 
des Joviens et des Herculiens. »

La loca  li  sa  tion de ces deux sanc  tuaires est incer  taine. Il est pro -
bable que le Capi  tole est un des prin  ci  paux temples, voire le plus 
impor  tant, du forum d’Autun, qu’il convient de situer au centre de 
la ville antique. Le templum Apollinis est plus dif  fi   cile à loca  li  ser. 
Du XVIIe au XIXe siècle, les éru  dits le loca  lisent dans l’îlot XIII 8 

1. Édouard Galletier, éd. et trad., Pané  gy  riques latins. Paris, Belles- Lettres, 
1949-1952.

2. Pan. Lat., V, IX, 4.
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d’Autun3, où se trouvent les ves  tiges d’une construc  tion monu  men -
tale maté  ria  li  sée par un pan de mur courbe. Cette théo  rie est basée 
sur une inter  pré  ta  tion har  die du dis  cours d’Eu mène (Oratio pro 
instaurandis scholis) où l’auteur compare le Capi  tole et le temple 
d’Apol  lon aux yeux de la cité. Par une ana  lo  gie for  melle, les éru  dits 
ont compris que cette méta  phore s’appli  quait à un édi  fi ce cir  cu  laire 
situé à proxi  mité des Hos  pices d’Autun (voir infra et fi g. 2A, n° 2) 
et au pan de mur courbe de l’îlot XIII 8, dès lors attri  bué à un édi  fi ce 
cultuel. Alain Re bourg a réfuté à juste titre cette inter  pré  ta  tion4 car 
rien n’indique que les méta  phores employées par Eu mène cor  res -
pondent à la forme des édi  fi ces. Même en accep  tant ce pos  tu  lat, on 
serait dans l’impos  si  bi  lité de déter  mi  ner auquel des deux édi  fi ces 
d’appa  rence cir  cu  laire cor  res  pondent res  pec  ti  ve  ment le Capi  tole et 
le temple d’Apol  lon. Sur la base de ces obser  va  tions, il paraît donc 
rai  son  nable de recher  cher le temple d’Apol  lon dans un autre îlot de 
la ville antique.

L’épi  gra  phie : des sanc  tuaires de Jupiter, 
Apol  lon, Anvallos, Bibracte ?

Le dos  sier épi  gra  phique autunois est des plus lacu  naires, 
sans doute parce que le subs  trat gré  seux et gra  ni  tique d’Autun a 
entraîné le chauffournage de la plu  part des ins  crip  tions sur marbre 
et calcaire à la fi n de l’Anti  quité et au Moyen Âge5. Les quelques 
ins  crip  tions conser  vées montrent néan  moins un pay  sage reli  gieux 
net  te  ment plus « gallo- romain » que ne le sug  gère le dis  cours 
d’Eu mène.

3. La numé  ro  ta  tion des îlots est celle employée par Yannick Labaune, Michel 
Kasprzyk, « Les rues d’Augustodunum (Autun, S.- et-L.) du Ier au IVe siècle : un 
bilan », in : Pas  cale Bal  let, Nadine Dieudonné- Glad, Catherine Saliou (dir.), La 
rue dans l’Anti  quité. Défi   ni  tion, amé  na  ge  ment, deve  nir. Actes du col  loque de 
Poitiers (7-9 sep  tembre 2006), Rennes, Presses Uni  ver  si  taires de Rennes, 2008, 
p. 259-273.

4. Alain Re bourg, « L’urba  nisme d’Augustodunum (Autun, Saône-  et-Loire) », 
Gallia 55/1998, p. 194-196.

5. Plu  sieurs exemples recen  sés dans Michel Kasprzyk, Les Cités des Éduens 
et de Chalon durant l’Anti  quité tar  dive (v. 260-530 env.) : contri  bu  tion à l’étude 
de l’Anti  quité tar  dive en Gaule cen  trale. Thèse de Doc  to  rat sous la direc  tion de 
M. Gilles Sauron, Dijon, Uni  ver  sité de Bour  gogne, 2005 (4 vol.).
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Un sanc  tuaire de Bibracte ?

En 1679, dans l’îlot XIV 11 (fi g. 2A, n° 3), « on trouva dans un 
puits […] un chau  dron plein de médailles dont les moins anciennes 
étaient de Valentinien, avec quelques autres monu  ments d’anti  qui -
tés. La pièce la plus curieuse était une plaque de cuivre rouge à deux 
oreilles […] sur laquelle on lisait DEAE BIBRACTI / P CAPRIL 
PACATVS / IIIIIIVIR AVGVSTALIS / VSLM [CIL XIII, 2652]. 
Près de là, on trouva deux marbres [CIL XIII, 2651 et 2653] sur les -
quels était cette même ins  crip  tion, Deae Bibracti, avec les jambes 
d’une fi gure de femme ».

Dès le XVIIIe siècle, cer  tains auteurs ont paru dou  ter de l’authen  ti -
cité de la décou  verte. En 1987, C. Rolley a mon  tré que la plaque en 
cuivre était un faux du XVIIe siècle6. Cepen  dant, M. Lejeune sou  tient 
que les ins  crip  tions sur pierre étaient authen  tiques et sans doute la 
source d’ins  pi  ra  tion de la plaque en bronze7. La valeur scien  ti  fi que 
de ces témoi  gnages pour  rait être ren  for  cée par une décou  verte effec -
tuée à la même époque (1688) dans l’îlot voi  sin XIV, 12. On trouva 
alors en creu  sant le bas  sin cir  cu  laire de l’actuel Lycée Mili  taire : 
« un bâti  ment romain de quatre- vingts pieds [envi  ron 27 m] en 
carré, dont les murs avaient quinze pieds d’épais  seur [envi  ron 5 m] ; 
le pavé était de marbre incrusté et les frag  ments exté  rieurs revê  tus 
de pâtureaux ». Les struc  tures décrites pour  raient net  te  ment s’appa -
ren  ter à un temple de plan gallo- romain, compa  rable en dimen  sion 
à un édi  fi ce comme le temple péri urbain de la Genetoye à Autun, 
plus connu sous le nom de Temple de Janus.

Un sanc  tuaire d’Anvallos

La pré  sence d’un sanc  tuaire du dieu Anvallos est attes  tée à Autun 
par trois décou  vertes épi  gra  phiques effec  tuées dans les îlots V, 7 
et VIII- IX, 6. Cette divi  nité n’est connue qu’à Autun. La dédi  cace 
gallo- latine CIL XIII, 2733=RIG  L-10, trou  vée dans l’îlot VIII-
 IX, 6 (fi g. 2A, n° 4), indique que Contextos a offert et/ou construit 
un canecosedlon à Anvallos. Les ins  crip  tions CIL XIII, 11225 et 

6. Claude Rolley, « Plaque ins  crite », in Matthieu Pinette (dir.), Autun-
 Augustodunum, capi  tale des Éduens. Cata  logue de l’expo  si  tion [no 94], Autun, 
Musée Rolin, 1987, p. 50.

7. Michel Lejeune, « Les pre  miers pas de la déesse Bibracte », Jour  nal des 
Savants 1-2/1990, p. 69-96.
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11226, trou  vées en 1900 dans l’îlot V, 7 (fi g. 2A, n° 5 et fi g. 2B), 
sont des ex- voto à l’Empe  reur et au dieu Anvallos, effec  tués par 
des magis  trats por  tant le titre de Gutuater8. A. Re bourg (1998) a 
pro  posé de situer son sanc  tuaire dans l’îlot V, 8 où des fouilles ont 
été pra  ti  quées en 19009. Cette hypo  thèse, qui a été reprise dans des 
ouvrages récents, ne peut être accep  tée. Aucune des dédi  caces à 
Anvallos, trou  vées à Autun, ne vient de cet îlot (elles pro  viennent 
des îlots VIII- IX, 6 et V, 7) et on ne peut suivre l’inter  pré  ta  tion du 
plan de la fouille de 1900 que pro  pose A. Re bourg. Aucune struc -
ture archéo  lo  gique ne cor  res  pond à un sanc  tuaire dans ce sec  teur, 
encore moins celles qui ont été publiées en 1900 par J.-G. Bulliot 
(fi g. 2B), en dépit de l’inter  pré  ta  tion d’A. Re bourg : « il est remar -
quable de voir son sanc  tuaire [= Anvallos] éta  bli en pleine ville, 
et de plus avec une orien  ta  tion qui rompt radi  ca  le  ment avec le qua -
drillage de la ville, ce que l’on ne retrouve nulle part sur les 200 ha 
occu  pés »10. Ces bâti  ments à l’orien  ta  tion remar  quable sont tout sim -
ple  ment ceux du pro  jet de gare de Tram  way d’Autun11, repor  tés sur 
le plan de la publi  ca  tion de Bulliot. Les substructions romaines de 
l’îlot, tra  cées en poin  tillés sur le plan de 1900 – juste en des  sous de 
la men  tion substructions romaines –, sont bien orien  tées selon la 
trame urbaine du Haut- Empire. Notons en outre que la décou  verte 
de la dédi  cace gallo- latine dans l’îlot VIII- IX, 6, près de 200 m plus 
au sud, pour  rait tout autant être un indice de la loca  li  sa  tion du sanc -
tuaire dans ce sec  teur.

Autres ins  crip  tions iso  lées

Deux ins  crip  tions au contexte de décou  verte impré  cis complètent 
le pay  sage reli  gieux d’Augustodunum. Les ins  crip  tions CIL XIII, 
2654 et 2655 ont été lues sous l’Ancien Régime sur un cha  pi  teau 
por  tant d’un côté l’ins  crip  tion IOM et de l’autre IOVI AVGVSTO 
MAGNO. L’ins  crip  tion CIL XIII, 11227, trou  vée dans un îlot d’habi -

8. Yann Le Bohec, « Gutuater : nom propre ou nom commun ? », Gallia 
58/2001, p. 363-367.

9. Jacques- Gabriel Bulliot, « Notice sur deux ins  crip  tions romaines récem  ment 
trou  vées à Autun », Mémoires de la Société Éduenne XXVIII/1900, p. 349-368, 
4 pl. h.t

10. A. Re bourg, « L’urba  nisme d’Augustodunum (Autun, Saône-  et-Loire) », 
art. cité, p. 193-194 et fi g. 42, p. 194.

11. Ces bâti  ments existent tou  jours et sont par  fai  te  ment reconnais  sables sur 
le cadastre actuel.
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ta  tion (fi g. 2A, n° 6) sans doute hors de son contexte d’ori  gine, est 
un ex- voto à la déesse Tutelle gravé sur un socle ou un autel. La 
dédi  cace grecque IGF, 154 trou  vée au « pied des murs de l’Hos -
pice » d’Autun (fi g. 2A, n° 2) en 1810, contraste for  te  ment avec 
les témoi  gnages épi  gra  phiques pré  cé  dents. D’après la tra  duc  tion de 
J.-C. Decourt, le texte, écrit sur un bloc de marbre blanc, indique : 
« Au méde  cin, lumière des morts, Apol  lon, Euty(chès) a consa  cré 
en reconnais  sance la sta  tue de la reine d’Éphèse, la Cré  toise porte 
lumière ». Cette ins  crip  tion iso  lée confi rme l’usage de la langue 
grecque à Autun. Elle est pro  ba  ble  ment à mettre en rela  tion avec le 
sanc  tuaire d’Apol  lon men  tionné par Eu mène (voir infra).

Les don  nées de l’archéo  lo  gie

Un temple monu  men  tal de plan cen  tré dans l’îlot XI- XII, 8

L’îlot XI- XII, 8, situé à l’ouest du cardo maximus, à l’empla  ce -
ment des Hos  pices Modernes d’Autun, abrite une construc  tion 
antique de plan cir  cu  laire (fi g. 2A, n° 2 et fi g. 2C) que les auteurs 
du XIXe siècle ont inter  pré  tée comme étant le Capi  tole décrit par 
Eu mène (voir supra). Cet édi  fi ce, qui n’a pas fait l’objet d’obser  va -
tions depuis le XIXe siècle12, se compose d’une construc  tion cir  cu  laire 
d’envi  ron 20 m de dia  mètre pos  sé  dant des murs d’envi  ron 3,50 m 
d’épais  seur, entou  rée d’une deuxième construc  tion d’au moins 40 m 
de dia  mètre aux murs de plus de 5 m d’épais  seur. L’ensemble formé 
par ces deux murs concen  triques aurait été muni d’un esca  lier d’après 
les des  crip  tions du XVIIe siècle. Le plan de cette construc  tion et les 
commen  taires des obser  va  teurs des XVIIe et XIXe siècles sur l’anti  quité 
de la struc  ture ne laissent guère de doute sur son inter  pré  ta  tion : il 
semble s’agir d’un édi  fi ce cultuel simi  laire à la Tour de Vésone de 
Péri  gueux ou aux temples de plan cen  tré récem  ment mis au jour à 
Cahors et à Tours, dont les dimen  sions sont à peu près simi  laires13. 

12. On dis  pose néan  moins de des  crip  tions des XVIIe-XIXe siècles et d’un plan 
sché  ma  tique du XIXe siècle : M. Kasprzyk, Les Cités des Éduens et de Chalon 
durant l’Anti  quité tar  dive…, op. cit., pl. 198, no 2.

13. Voir Jean Lauffray, avec la col  la  bo  ra  tion d’Ernest Will, La Tour de Vésone 
à Péri  gueux, 49e suppl. à Gallia, Paris, 1989 ; Anne- Marie Jouquand, Patrick 
Neur y, Émilie Tré  bu  chet, Alain Wittmann, « Nou  velles don  nées sur le temple de 
Tours : fouilles du Centre Dra  ma  tique Régio  nal (ancien cinéma Olympia – rue de 
Lucé) », Bul  le  tin de la Société Archéo  lo  gique de Touraine XLVIII/2002, p. 27-34 ; 
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Au nord et à l’est, l’aire aurait été bor  dée de por  tiques, et peut- être 
de crypto portiques, dont les fon  da  tions ont été obser  vées en plu  sieurs 
lieux14. Les élé  ments lapi  daires, retrou  vés dans les niveaux d’aban  don 
et de récu  pé  ra  tion tar  difs de l’îlot, indiquent une construc  tion très soi -
gnée : nom  breux pla  cages en marbre et autres roches déco  ra  tives, cha -
pi  teaux en marbre de grandes dimen  sions (sans doute supé  rieurs en 
taille à ceux de la Mai  son Car  rée à Nîmes), repo  sant sur des colonnes 
can  ne  lées en marbre, une ou des frises en marbre repré  sen  tant des 
rin  ceaux d’acanthe et des branches de lau  rier, élé  ments de frise fi gu -
rés. Notons sur  tout que parmi les décou  vertes effec  tuées ancien  ne -
ment dans l’îlot, appa  raît l’ins  crip  tion à Apol  lon et Artémis en langue 
grecque décrite plus haut et un frag  ment de frise en marbre repré  sen -
tant un cygne, ani  mal fré  quem  ment asso  cié à Apol  lon15.

Au vu de ces indices, ces ves  tiges pour  raient cor  res  pondre au 
fameux templum Apollinis, le plus beau de la ville avec le Capi -
tole selon Eu mène16. Des élé  ments sup  plé  men  taires seraient néces -
saires pour tran  cher avec cer  ti  tude. Cepen  dant, il semble que cet îlot 
n’abrite pas le forum d’Augustodunum comme l’a cru A. Re bourg17, 
mais plu  tôt un temple cir  cu  laire, que les décou  vertes lapi  daires 
condui  raient à attri  buer à Apol  lon.

Le sanc  tuaire de la Genetoye

Le site de la Genetoye, situé extra- muros au nord de la ville 
antique, est connu depuis le Moyen Âge en rai  son de la pré  sence 
de deux murs de la cella d’un temple à plan cen  tré de type gallo-
 romain, improp  re  ment appelé Temple de Janus. Cette attri  bu  tion, 
fon  dée sur l’exé  gèse moderne et la topo  ny  mie (Genetoye = Janus), 
ne repose sur rien. Le temple a fait l’objet de nom  breuses inter  ven -
tions archéo  lo  giques depuis la Renais  sance, mais les seules ayant 
donné lieu à un compte rendu détaillé sont celles de J.-G. Bulliot 

Didier Rigal, « Le temple gallo- romain de Cahors », Aquitania 20/2004, p. 85-94. 
Sur les temples cir  cu  laires de la Gaule, voir les commu  ni  ca  tions de la Jour  née 
d’études (Bor  deaux, 23 novembre 2003) réunies in : Temples ronds monu  men  taux 
de la Gaule romaine, [numéro thé  ma  tique] Aquitania 20/2004, p. 7-124.

14. M. Kasprzyk, Les Cités des Éduens et de Chalon durant l’Anti  quité tar -
dive…, op. cit., site [XI- XII 8, no 4, 5 et 7] et pl. 197-199, 204 et 206-207.

15. Ibid., pl. 210, no 6.
16. Voir supra.
17. A. Re bourg, « L’urba  nisme d’Augustodunum (Autun, Saône-  et-Loire) », 

art. cité, p. 184.
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dans les années 187018. Du monu  ment lui- même ne sont conser  vés 
que les deux murs ouest et sud mesu  rant 16,35 m de long pour une 
élé  va  tion de 20 m. Ils sont construits en caementicium pare  menté 
de petits moel  lons en grès. À l’inté  rieur, ces murs sont munis de 
niches : une niche en cul-  de-four fl an  quée de deux niches plates 
sur le mur ouest, deux niches plates sur le mur sud. Les étages sont 
per  cés sur chaque face de trois fenêtres. Sur la face exté  rieure des 
murs, des trous che  mi  sés par des briques cor  res  pondent à l’encas -
tre  ment de la char  pente d’une gale  rie péri  phérique. Le centre de la 
cella est occupé par un mas  sif maçonné actuel  le  ment non visible 
qui doit cor  res  pondre à la base de la sta  tue de culte19.

De nom  breuses obser  va  tions effec  tuées depuis la Renais  sance 
indiquent la pré  sence d’autres construc  tions dans ce sec  teur20. Elles 
ont incité cer  tains cher cheurs à consi  dé  rer que le temple s’inté  grait 
dans un quar  tier d’habi  tat sub  ur  bain, non englobé dans l’enceinte 
augustéenne. Cepen  dant, les décou  vertes effec  tuées par photo  graphie 
aérienne depuis les années 1970 révèlent la pré  sence d’un vaste 
théâtre de type gallo- romain de près de 100 m de dia  mètre et de deux 
temples sup  plé  men  taires. Complé  tée par ces décou  vertes, la signi  fi  -
ca  tion du site est tout autre : A. Re bourg sug  gère que la zone de la 
Genetoye abrite un vaste sanc  tuaire de type péri urbain qu’il compare 
à l’Albachtal de Trêves, hypo  thèse sui  vie par W. Van Andringa21.

LES SANC  TUAIRES DE VERTAULT (CÔTE- D’OR)

L’oppi  dum gau  lois et la ville gallo- romaine de Vertault22 ont été 
implan  tés sur un épe  ron natu  rel, déli  mité à l’est par un petit affl uent 

18. Jacques- Gabriel Bulliot, « Fouilles du quar  tier de la Genetoye et du temple 
de Janus », Mémoires de la Société Éduenne IX/1880, p. 419-462.

19. Klaus Parlasca, « Zum Janus- Tempel in Autun », Germania 76-1/1998, 
p. 257-289.

20. Une pros  pec  tion géo  phy  sique inédite, effec  tuée en 2007, vient enri  chir 
ce dos  sier (infor  ma  tion livrée par Yannick Labaune – Ser  vice archéo  lo  gique de la 
ville d’Autun).

21. A. Re bourg, « L’urba  nisme d’Augustodunum (Autun, Saône-  et-Loire) », 
art. cité, p. 158-161 et William Van Andringa, La reli  gion en Gaule romaine. Piété 
et poli  tique (I er-IIIe siècle apr. J.-C.). Paris, Errance, 2002, p. 239-242.

22. Cette contri  bu  tion repose sur les tra  vaux de recherche menés sur les 
fouilles anciennes (Martine Méniel) et récentes (Jean- Marc Mangin et Christophe 
Petit), ainsi que sur la fi che réa  li  sée à l’occa  sion de l’inven  taire des lieux de culte 
en Bour  gogne (Jacky Bénard, Martine et Patrice Méniel).
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de la Seine (la Laigne) et, à l’ouest, par un petit val  lon sec. Cette 
place forte natu  relle d’une ving  taine d’hec  tares a fait l’objet d’inves -
ti  gations archéo  lo  giques pen  dant près d’un siècle (de 1846 à 1939), 
puis de nou  velles recherches à par  tir des années 1980, tant sur la ville 
qu’à ses abords : ini  tia  le  ment au sud de la for  ti  fi   cation prin  ci  pale, puis 
au pied du pla  teau, sur le site de Molesme au bord de la Laigne, au 
nord de l’oppi  dum. Cette fouille, diri  gée par Christophe Petit23, a porté 
sur un site laténien et gallo- romain à fonc  tion rituelle (ban  quets) et a 
livré, entre autres, une sta  tue en pierre de guer  rier assis24.

Une ins  crip  tion25 décou  verte dans les thermes donne le nom 
antique de ce chef- lieu de vicus. Deux sanc  tuaires sont attes  tés : 
un intra- muros, fouillé au début du XXe siècle et un extra- muros, 
fouillé dans les années 1980. Ces deux sanc  tuaires sont les élé  ments 
majeurs du pay  sage reli  gieux de ce vicus.

Le sanc  tuaire intra- muros26

Ce sanc  tuaire, ins  tallé dans un îlot bor  dant à l’est la place de 
l’agglo  mé  ra  tion, est séparé par un édi  fi ce public à gra  dins (lieu 
d’assem  blée publique ou de réunion de magis  trats). Les fouilles, 
réa  li  sées en 1904 et 1905, res  tent inédites, et les seules sources à 
notre dis  po  si  tion sont les jour  naux et les plans de fouilles. Mal  gré 
cela, il est pos  sible de dis  tin  guer une fré  quen  ta  tion « gau  loise » 
maté  ria  li  sée par une sorte d’allée de poteaux de bois, puis une ins -
tal  la  tion gallo- romaine, avec au moins deux phases de construc  tion 
du temple. Le sanc  tuaire fonc  tionne jusqu’à la fi n de l’occu  pa  tion 
du site, soit jusqu’à la fi n du IVe siècle. Deux ins  crip  tions ont été 
trou  vées dans le sanc  tuaire mais elles ont été per  dues depuis.

Le plan res  ti  tué par Jacky Bénard (fi g. 3) est un remon  tage des 
« plans » de fouilles de 1904 et 1905. Sur ces deux docu  ments, les 

23. Christophe Petit, Christian Camerlynck, Eline Deweirdt, Christophe 
Durlet, Jean- Pierre Garcia, Émilie Gauthier, Vincent Ollive, Hervé Richard, 
Patrice Wahlen, « Géo archéo  lo  gie du site antique de Molesme en val  lée de Laigne 
(Côte- d’Or) : mise en évi  dence de l’impact anthropique sur la sédi  men  ta  tion allu -
viale », Gallia 63/2006, p. 263-281.

24. Christophe Petit, Patrice Wahlen, « Une sta  tue gau  loise décou  verte sur le 
sanc  tuaire de Molesme (Côte- d’Or, France) », Archäologisches Korrespondenzblatt 
35/2005, p. 223-232.

25. CIL XIII, 2, 5661.
26. Cette pré  sen  ta  tion est direc  te  ment ins  pi  rée de la fi che rédi  gée par Jacky 

Bénard dans le cadre de l’inven  taire des lieux de culte en Bour  gogne [à paraître].
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orien  ta  tions des mêmes murs sont dif  fé  rentes, ce qui a conduit à 
rele  ver sur le ter  rain un cer  tain nombre de points par G.P.S. – les 
tran  chées de fouilles étant encore visibles –, et à reca  ler les plans de 
manière assez satis  faisante.

Deux struc  tures, un enclos et une sorte de gale  rie en bois, sont 
mani  fes  te  ment des ves  tiges d’états pré  coces. Il s’agit notam  ment 
d’une série de paires de trous de poteaux qui des  sine une sorte d’allée 
en angle droit. À une extré  mité, une paire de trous de poteau forme 
une sorte d’enton  noir. Cet espace a livré cinquante- sept mon  naies 
de bronze et un denier, dont quatre mon  naies cou  pées (Nîmes ?) 
qui, tout en attes  tant la pré  co  cité de l’amé  na  ge  ment, donnent une 
data  tion pos  té  rieure de la conquête.

Le sanc  tuaire de la période gallo- romaine (de la fi n du Ier au 
IVe siècle) est connu sur l’inté  gra  lité de sa sur  face. On ne lui connaît 
pas d’entrée, mais la forme tra  pé  zoï  dale de la cour et la posi  tion du 
fanum, près du petit côté du tra  pèze, au sud, invitent à situer cette 
entrée plu  tôt au nord. Une enceinte entiè  re  ment fer  mée déli  mite 
une vaste cour de 1 650 m2, sur les grands côtés de laquelle sont 
ali  gnés dix- sept petits bâti  ments. Le fanum est implanté au fond de 
la cour, au sud ; il est de taille modeste (167 m2) et n’a livré aucun 
ves  tige lapi  daire.

Des par  ti  cu  la  ri  tés archi  tec  tu  rales, mais aussi le mobi  lier, per -
mettent d’intro  duire une dif  fé  ren  cia  tion fonc  tion  nelle entre les 
locaux ali  gnés au nord, de part et d’autre de la cour, et ceux situés 
plus au sud. La sta  tuaire a été retrou  vée presque exclu  si  ve  ment 
dans les locaux situés de part et d’autre de l’entrée et dans la par -
tie sep  ten  trio  nale de la cour elle- même. Contrai  re  ment aux locaux 
annexes du sud qui sont des pièces simples sans amé  na  ge  ment 
par  ti  cu  lier, les locaux nord pré  sentent des dis  po  si  tifs archi  tec  tu -
raux spé  ci  fi ques, pro  ba  ble  ment des pié  des  taux. La cour, située en 
bor  dure de la clô  ture nord, a livré de nom  breux débris d’archi  tec -
ture : pierres de taille, fûts de colonne et cha  pi  teaux, mor  tiers avec 
enduits colo  rés.

La conjonc  tion de ces deux cri  tères, sta  tuaire et par  ti  cu  la  ri  tés 
archi  tec  tu  rales, atteste l’exis  tence d’au moins cinq lieux de culte 
à côté du temple. Ces « cha  pelles » étaient de taille modeste et de 
plan aty  pique, mais devaient avoir tou  te  fois une cer  taine allure.

Au milieu de la cour est édi  fi é un vaste bâti  ment rec  tan  gu  laire 
(90 m2). Tout en lon  gueur, il n’a livré aucun maté  riel. Sa taille 
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et sa posi  tion au centre du sanc  tuaire en font un bâti  ment au rôle 
sans doute impor  tant. Dans la cour, un édi  fi ce carré (11 m2), trop 
petit pour être un véri  table bâti  ment, est peut- être une base d’autel. 
Plus au sud, les pièces ali  gnées le long des murs est et ouest qui, à 
une excep  tion près, sont toutes de taille modeste (de 18 à 30 m2), 
devaient être des locaux de ser  vice liés aux besoins des cultes.

Ainsi, mal  gré l’état de la docu  men  ta  tion, l’orga  ni  sa  tion géné  rale 
du sanc  tuaire peut être res  ti  tuée dans ses grandes lignes, avec une 
entrée au nord, deux séries de « cha  pelles » de part et d’autre d’une 
grande cour sus  cep  tible d’accueillir les fi dèles, et un édi  fi ce à plan 
cen  tré qui marque for  te  ment le carac  tère indi  gène du sanc  tuaire.

Le sanc  tuaire  extra- muros  et la nécro  pole d’ani  maux

Le site se trouve au sud du rem  part de l’agglo  mé  ra  tion27. Il est 
limité au nord par le fossé de la for  ti  fi   cation prin  ci  pale et, à l’est, 
par le bord du pla  teau. Par contre, aucune limite n’a été iden  ti  fi ée, 
ni vers le sud, ni vers l’ouest. Cette zone pré  sente deux grandes 
phases carac  té  ri  sées par des struc  tures bien dif  fé  rentes : d’une part, 
quatre- vingts fosses avec des sque  lettes ou des par  ties d’ani  maux 
sacri  fi és au cours de la pre  mière moi  tié du Ier siècle de notre ère et, 
d’autre part, un fanum implanté durant la seconde moi  tié du Ier siècle 
de notre ère sur le plus impor  tant dépôt d’ani  maux.

Près de deux cents chiens, quarante- deux che  vaux, huit agneaux 
et deux bœufs ont été enfouis dans des fosses de dimen  sions assez 
variées, dont cer  taines ont connu plu  sieurs phases d’uti  li  sation. Ces 
ani  maux, qui sont tous des mâles, ont été inhu  més en res  pec  tant 
des orien  ta  tions spé  ci  fi ques : tête au sud pour les che  vaux, à l’ouest 
pour les chiens. Mal  gré quelques sacri  fi ces plus impor  tants (regrou -
pant jusqu’à dix che  vaux et onze chiens), ils étaient sacri  fi és habi -
tuel  le  ment seul, par deux ou par trois.

Les che  vaux sont des adultes, le plus jeune a envi  ron quatre ans. 
Leurs crânes pré  sentent la trace d’un impact dû à un coup de hache 
porté sur le front – trace de la mise à mort. Les ani  maux ont été 
dépo  sés selon des règles ; tous reposent sur le fl anc droit avec la tête 
orien  tée vers le sud. Plus d’une qua  ran  taine de che  vaux ont ainsi été 

27. Martine Jouin, Patrice Méniel, « Les dépôts ani  maux et le fanum gallo-
 romain de Vertault (Côte- d’Or) », Revue Archéo  lo  gique de l’Est 50/2001, 
p. 119-216.
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enfouis dans quatre fosses, deux col  lec  tives et deux indi  vi  duelles. 
Plu  sieurs indices montrent que dans les fosses col  lec  tives l’enfouis -
se  ment n’a pas été immé  diat, mais opéré après que les entrailles 
aient dis  paru et que les tho  rax aient été rem  plis de pierres. Dans la 
plus grande des quatre fosses – celle recou  pée par le fanum –, la plu -
part des sque  lettes ont été ampu  tés lors de creu  se  ments suc  ces  sifs. 
Dix- sept sujets sont repré  sen  tés par des sque  lettes plus ou moins 
complets et treize autres par des restes erra  tiques.

À côté des che  vaux, envi  ron deux cents chiens ont été décou -
verts sur le site par des sque  lettes, soit complets, soit plus ou moins 
ampu  tés à l’occa  sion de dépôts suc  ces  sifs dans un même lieu. La 
plu  part de ces chiens ont été pla  cés sur le fl anc gauche, tête orien -
tée vers l’ouest. Comme pour les che  vaux, il s’agit de mâles de 
taille très variable (entre 27 et 64 cm), sans traces de sélec  tion mor -
pho  lo  gique. Il s’agit sur  tout de sujets jeunes, la plu  part n’ayant pas 
dépassé deux ans. Des os frag  men  tés, cro  qués et plus ou moins 
digé  rés, ont été décou  verts dans les abdo  mens d’une soixan  taine de 
sujets. Ces restes nous révèlent la compo  si  tion de leur der  nier repas ; 
la grande majo  rité de ces os sont des os de pieds et des frag  ments de 
ver  tèbres cer  vi  cales de mou  tons. Huit sque  lettes d’agneaux (entre 6 
et 9 mois) ont été éga  le  ment décou  verts. Les trois dont le sexe peut 
être déter  miné sont des mâles. Ils sont orien  tés comme les chiens, 
sur le fl anc gauche, tête vers l’ouest. Enfi n, le bœuf n’est repré  senté 
que par une soixan  taine d’os iso  lés issus de la grande fosse recou -
pée par le fanum. Ces restes pro  viennent de deux grands bœufs, 
mais rien ne nous per  met d’en esti  mer l’âge et le sexe.

Des inhu  ma  tions humaines ont été aussi décou  vertes dans ce sec -
teur. Deux ont été pra  ti  quées dans des fos  sés ; l’une pla  çant le corps 
en posi  tion allon  gée, l’autre le dis  po  sant de façon plus ou moins 
recro  que  villée. Six autres consti  tuent une petite nécro  pole au sud 
du site, dont au moins deux recourent à des cer  cueils. Toutes ces 
inhu  ma  tions sont attri  buables au Ier siècle de notre ère.

Le temple, qui recoupe la plus grande et la plus riche des fosses 
ani  males, est très arasé, et seules les grandes phases de son his  toire 
peuvent être res  ti  tuées. Implanté dans la deuxième moi  tié du Ier siècle 
de notre ère, il semble aban  donné vers la fi n du IIIe siècle. La cella 
(47 m2) est entou  rée d’une gale  rie ouverte à l’est de 14,20 m de 
côté déga  geant un espace de cir  cu  la  tion de trois mètres de lar  geur. 
L’impor  tance des fon  da  tions de la cella per  met d’envi  sa  ger un édi -
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fi ce rela  ti  ve  ment élevé, décoré d’enduits peints, dont l’entrée ne 
peut être attes  tée. Les murs de la gale  rie, dont l’accès est amé  nagé à 
l’est, portent des enduits peints de cou  leur rouge. Au total, l’édi  fi ce 
bâti couvre une sur  face de 196 m2. Il se situe dans un vaste péribole 
qui pré  sente une entrée à l’est, dont trois murs ont été par  tiel  le  ment 
déga  gés.

LE SANC  TUAIRE DE PIERRE-  DE-BRESSE (SAÔNE-  ET-LOIRE)

Situa  tion et his  to  rique des recherches

Pierre-  de-Bresse se trouve dans la basse val  lée du Doubs, à l’arti -
cu  lation de la Bresse et de la plaine de Dole, à la char  nière entre la 
Bour  gogne et la Franche- Comté. À la fi n de l’indé  pen  dance gau -
loise, cette zone fait l’objet de confl its ter  ri  toriaux entre Éduens et 
Séquanes, qui se dis  putent le contrôle de la Saône. Les limites de 
cités antiques, telles qu’on peut les res  ti  tuer à par  tir des limites des 
dio  cèses pri  mi  tifs, invitent à pla  cer Pierre-  de-Bresse aux confi ns 
des ter  ri  toires éduen et séquane.

Dans l’Anti  quité, Pierre-  de-Bresse est impli  quée dans un tissu de 
grandes voies méri  diennes et latitudinales. Des pros  pec  tions sys  té  ma -
tiques ont révélé dans l’envi  ron  ne  ment de Pierre-  de-Bresse une occu -
pa  tion dense, à la fois pro  to  histo  rique et romaine28, au sein de laquelle 
est à signa  ler le site d’Authumes « Le Tertre », rési  dence gau  loise de 
sta  tut élevé et villa sup  po  sée, d’une quin  zaine d’hec  tares.

Le site de Pierre-  de-Bresse se compose de deux zones dif  fé  rentes, 
celle du Bourg et celle du Châtelet – ces deux élé  ments for  mant 
une agglo  mé  ra  tion clas  sée comme secondaire (fi g. 4A). D’après 
la nature et la dis  tri  bu  tion d’indices assez maigres, on attri  bue à 
la pre  mière, à l’empla  ce  ment du bourg actuel, envi  ron 35 hec  tares 
et des fonc  tions rési  den  tielles, pro  duc  tives et commer  ciales29. La 

28. Alain Daubigney, Philippe Barral, Gilles Bossuet, Émilie Gauthier, 
Christophe Petit, Hervé Richard, « Anthropisation des zones humides : “fenêtre” 
sur le cas de la basse val  lée du Doubs », in : Christophe Petit (dir.), Occu  pa  tion et 
ges  tion des plaines allu  viales dans le Nord de la France de l’âge du Fer à l’époque 
gallo- romaine. Actes de la table ronde de Molesme, 17-18 sept. 1999, Besançon, 
PUFC, 2005, p. 79-106 [Annales lit  té  raires, 786].

29. François Cognot, Alain Daubigney, « Pierre-  de-Bresse », in : Jean- Paul 
Petit, Michel Mangin (dir.), Atlas des agglo  mé  ra  tions secondaires de la Gaule 
Belgique et des Germanies, Paris, Errance, 1994, p. 65-66.
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seconde, celle du Châtelet, se loca  lise 2 km au nord- est du bourg. 
Le site est posi  tionné sur une légère émi  nence. On accorde commu -
né  ment à l’ensemble du site du Châtelet une super  fi   cie de 4 à 5 ha, 
la zone direc  te  ment concer  née par le sanc  tuaire étant de l’ordre 
de 1 ha. Le site n’a pas fait l’objet de fouilles. Les don  nées dis  po -
nibles reposent donc sur les men  tions de décou  vertes anciennes, 
sur le mobi  lier recueilli en sur  face dans les der  nières décen  nies du 
XXe siècle, et sur l’inter  pré  ta  tion des cli  chés aériens réa  li  sés dans la 
même période30. On notera que c’est seule  ment en 1992-1993 que le 
site du Châtelet fut réper  to  rié parmi les temples de tra  di  tion cel  tique 
en Gaule romaine31.

Dès le XVIIe siècle, le Châtelet, qui avait donné « des voi  tures de 
larges pierres » et « plus de 1 000 médailles », attira l’atten  tion. Vers 
1845, on signale la décou  verte d’un cof  fret de marbre conte  nant une 
sta  tuette de Diane en bronze, un nombre consi  dé  rable de mon  naies 
et des ves  tiges de faune, parmi les  quels des défenses de san  glier. 
À par  tir des années 1960, le Châtelet est régu  liè  re  ment pillé par 
des clan  des  tins et fait l’objet de ramas  sages de la part d’ama  teurs 
locaux. Ainsi, en 1969, M. Poirrier commu  nique une liste remar -
quable des trou  vailles faites sur le site du Châtelet, parmi les  quelles 
plus de six cents mon  naies de bronze et soixante d’argent, dif  fé  rents 
objets en bronze, en fer et en verre, divers types de céra  mique, plu -
sieurs osse  ments32.

Orga  ni  sa  tion spa  tiale du site

L’orga  ni  sa  tion géné  rale du site peut être esquis  sée grâce à un dos -
sier consé  quent de photo  graphies aériennes regrou  pant divers cli -
chés obliques réa  li  sés, d’une part, par Gérard Chouquer et François 
Cognot entre 1976 et 1990, et d’autre part, lors d’une mis  sion ver  ti -
cale entre  prise en 1986 par l’IGN (fi g. 4B).

30. Pour les décou  vertes anté  rieures aux années 1990, voir Alain Re bourg, 
Saône-  et-Loire, 71/4. Carte Archéo  lo  gique de la Gaule (Michel Provost resp.), 
Paris, Mai  son des Sciences de l’Homme, 1994, p. 374-376.

31. Isabelle Fauduet, Atlas des temples romano- celtiques de Gaule : le fanum, 
Paris, Errance, 1993.

32. Michel Poirrier, « Le Châtelet à Pierre-  de-Bresse, éta  blis  se  ment gallo-
 romain », G.A.M. Info, Bul  le  tin du Groupe Archéo  lo  gique du Mâconnais 5/1969, 
p. 16-20.
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Voie orien  tale et bâti  ments annexes (A)

Deux traces paral  lèles déli  mitent une voie large d’au moins 7 m, 
net  te  ment sou  li  gnée par de puis  sants fos  sés d’allure monu  men  tale. 
À hau  teur du Châtelet, elle opère une cour  bure mani  feste pour 
contour  ner l’espace du sanc  tuaire. À deux endroits au moins de son 
tracé, et en bor  dure de voie, se devinent des bâti  ments. Sa fonc -
tion sym  bo  lique de limite du sanc  tuaire est fort pos  sible, d’autant 
qu’une autre voie forme son pen  dant sur le côté ouest du temple 
(non maté  ria  li  sée ici).

Diver  ti  cule (B)

Un diver  ti  cule de la voie orien  tale donne accès au sanc  tuaire ; il 
s’étire en ligne droite d’est en ouest, jusqu’à la limite du péribole 
du sanc  tuaire (envi  ron 185 m de long). Ce diver  ti  cule se pro  longe 
à l’inté  rieur du péribole et consti  tue le côté sud de la forme sin  gu -
lière en « fer à che  val ». Une troi  sième branche prend le sanc  tuaire en 
écharpe sur son côté est, et pour  rait se pour  suivre vers le nord- ouest.

Bas  sin ? (C)

Ordi  nai  re  ment dis  si  mu  lée sous la végé  ta  tion, la « Mare du 
Châtelet » consiste en une dépres  sion de 156 m x 30 m, bor  dée de 
deux ver  sants amé  na  gés en re plats de chaque côté du canal d’écou -
le  ment. Cette exca  va  tion, très régu  lière, frap  pante par sa monu  men -
ta  lité, cor  res  pond à un amé  na  ge  ment anthropique quel  conque (en 
maté  riaux pro  ba  ble  ment péris  sables) assu  ré  ment lié à l’eau et à la 
voi  rie.

Péribole et temple (D)

Les dif  fé  rents cli  chés per  mettent de sup  po  ser l’exis  tence d’un 
ensemble dans lequel s’emboîte, de façon gigogne, un grand 
péribole qua  dran  gu  laire dans lequel s’ins  crit un enclos en forme de 
« fer à che  val » (ou de U ren  versé), lequel contient un édi  fi ce à plan 
cen  tré. L’ensemble est orienté ouest- est.

Le péribole semble carré, formé de murs d’envi  ron 75 m de lon -
gueur. Deux murs équi  dis  tants (25 m envi  ron) s’appuient sur son 
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côté ouest et divisent l’espace interne du péribole de façon à peu 
près égale. Ils rejoignent les ailes du dis  po  si  tif en U, for  mant une 
sorte d’allée vers l’entrée de celui- ci. La dis  po  si  tion de l’ensemble 
sug  gère une entrée côté ouest

L’enclos « en fer à che  val » contient un édi  fi ce qua  dran  gu  laire 
assez impo  sant, carré, cerné de quatre murs (une dou  zaine de 
mètres de long), au centre duquel se tient un bâti  ment au sou  tè  ne -
ment compact. Cette forme évoque l’image d’un fanum consti  tué 
d’une gale  rie externe et d’une cella interne. Un décro  che  ment de la 
façade et l’exis  tence d’un per  ron ne sont pas exclus.

Carac  té  ri  sa  tion du sanc  tuaire d’après le mobi  lier

Un abon  dant mobi  lier pro  vient des ramas  sages effec  tués sur le site. 
Les séries les plus impor  tantes sont consti  tuées par les mon  naies (plus 
de 3 000) et la céra  mique. En troi  sième place arrivent les fi bules (plus 
de 40)33. Les autres caté  go  ries d’objets sont assez diver  si  fi ées dans le 
détail mais ne sont géné  ra  le  ment repré  sen  tées que par un exem  plaire 
ou par des séries de quelques objets (appliques, clo  chettes, cuillers, 
anneaux, épingles, intailles, verres). Ce mobi  lier ren  voie prin  ci  pa  le -
ment à l’équi  pe  ment de la mai  son (outillage en fer ou en bronze, 
verre) et aux effets per  son  nels (objets de métier et de parure).

Si une majo  rité de pièces sont banales, d’autres sont de très 
grande qua  lité. On signa  lera une paire de boucles d’oreilles en or et 
deux pièces d’excep  tion, une aigle en bronze doré et une sta  tuette 
en bronze et en argent (sta  tuette de Diane).

En l’état actuel des connais  sances, l’occu  pa  tion gau  loise n’est 
sug  gé  rée que par de maigres indices (quelques mon  naies). L’hypo -
thèse d’une créa  tion romaine mérite donc d’être sou  le  vée. Le site 
connaît un déve  lop  pe  ment après la conquête et sur  tout à par  tir des 
Julio- Claudiens, ainsi que le sug  gèrent les fi bules, les mon  naies et la 
céra  mique. Le spectre moné  taire s’étale majo  ri  tai  re  ment d’Auguste 
à Constantin, avec quelques mon  naies pos  té  rieures (Théodose, 
Julien, Valentinien II). La phase d’occu  pa  tion tar  dive du site (IIIe-
IVe siècles) est éga  le  ment bien attes  tée par la céra  mique34. Cette vita -

33. Michel Poirrier, Albert Barthélemy, Docu  ment pré  pa  ra  toire à la publi  ca -
tion des fi bules de la col  lec  tion Dorier, s.d. [inédit].

34. Albert Barthélemy, « Pierre-  de-Bresse : “Le Châtelet” », GAM info, Bul  le -
tin du Groupe Archéo  lo  gique du Mâconnais 1/1985, p. 9-18.
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lité du site au IVe siècle est remar  quable par rap  port à ce que l’on 
connaît du deve  nir moyen des sanc  tuaires au Bas- Empire.

De fait, on peut avan  cer l’hypo  thèse que le sanc  tuaire de Pierre-
  de-Bresse drai  nait une popu  la  tion nom  breuse, cor  res  pon  dant à 
l’agglo  mé  ra  tion urbaine de Pierre-  de-Bresse et au tissu rural très 
serré qui l’entoure. L’acces  si  bi  lité du site (voi  rie), ses capa  ci  tés 
d’accueil (super  fi   cie, amé  na  ge  ments divers, impor  ta  tions) et le gaba -
rit du temple témoignent de l’impor  tance du site et de son rayon -
ne  ment. Les mon  naies plaident en faveur d’offrandes mas  sives, 
consti  tutives de tré  sors à carac  tère col  lec  tif. On affec  tera le même 
sta  tut à l’aigle doré qui repré  sente l’armée. Les notions de tré  sor 
et de sacri  fi ce peuvent être évo  quées à pro  pos du coffre décou  vert 
ancien  ne  ment et de son contenu, qui témoignent d’une offrande en 
rap  port avec Diane, l’ani  mal sau  vage et peut- être les pra  tiques de 
la chasse (défenses de san  glier ?). Le fonc  tion  ne  ment du sanc  tuaire 
dans une phase tar  dive de l’époque romaine, attesté en par  ti  cu  lier 
par le mobi  lier céra  mique, mérite d’être sou  li  gné.

CONCLU  SIONS

Les trois sites rete  nus pour cette étude, situés en contexte urbain et 
péri urbain (une capi  tale de cité et deux agglo  mé  ra  tions secondaires) 
sont riches d’ensei  gne  ment sur les pos  si  bi  li  tés de res  ti  tution d’un 
« pay  sage » reli  gieux en Gaule romaine.

Tou  te  fois, les dos  siers docu  men  taires éma  nant de ces trois sites 
montrent, par l’hété  ro  gé  néité des don  nées dis  po  nibles, la dif  fi  -
culté à dres  ser un tableau cohé  rent du fonc  tion  ne  ment et du rôle 
de cha  cun de ces sanc  tuaires ou complexes cultuels. Tout au plus 
peut- on déga  ger, dans chaque dos  sier, quelques points inté  res  sants 
concer  nant la tra  jec  toire et l’orga  ni  sa  tion de ces sites, qui donnent 
fi na  le  ment l’impres  sion que l’on a affaire à chaque fois à des cas 
par  ti  cu  liers, aux spé  ci  fi ci  tés mar  quées. Le fait que le cher cheur soit 
inévi  ta  ble  ment conduit à mettre l’accent sur tel ou tel type de don -
nées, par  ti  cipe de cette ten  dance.

D’un point de vue stric  te  ment docu  men  taire, il existe un déca -
lage cer  tain entre Autun, qui béné  fi   cie du croi  se  ment de sources 
lit  té  raires, d’ins  crip  tions et de don  nées archéo  lo  giques, et les agglo -
mé  ra  tions secondaires de Vertault et de Pierre-  de-Bresse où la docu -
men  ta  tion est presque exclu  si  ve  ment archéo  lo  gique.
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Le pay  sage reli  gieux res  ti  tué par l’archéo  lo  gie dif  fère sen  si  ble -
ment selon que l’on se trouve dans une capi  tale de cité (Autun) et 
dans une agglo  mé  ra  tion secondaire (Vertault, Pierre-  de-Bresse) : il 
est plus monu  men  tal et architecturalement roma  nisé à Autun que 
sur les deux autres sites. Mal  gré tout, même l’invo  ca  tion d’éven -
tuelles lacunes docu  men  taires ne peut atté  nuer le constat qu’à 
Autun, sou  vent pré  sen  tée comme l’arché  type de la cité « roma  ni -
sée », les cultes revêtent des carac  tères très gallo- romains.

L’épi  gra  phie autunoise est un élé  ment clé de cette démons  tra  tion, 
dans la mesure où elle atteste la coexis  tence pro  bable de sanc  tuaires 
de divi  ni  tés gallo- romaines (Bibracte, Anvallos) aux magis  tra  tures 
spé  ci  fi ques (gutuater d’Anvallos), où s’expriment des gestes reli -
gieux roma  ni  sés (ex- voto). Rares sont les témoi  gnages de divi  ni  tés 
plus typi  que  ment gréco- romaines. Dans ce dos  sier, la des  crip  tion des 
sanc  tuaires d’Autun par Eu mène en 298 semble la plus éloi  gnée des 
realia : le pay  sage reli  gieux qu’il donne à voir dans son dis  cours, où 
ne sub  sistent que la triade capi  to  line et Apol  lon, paraî  trait presque un 
sté  réo  type si l’impor  tance du culte d’Apol  lon n’était pas confi r  mée 
en ter  ri  toire éduen par la richesse du cor  pus épi  gra  phique35 et le dis -
cours d’un autre ora  teur éduen36. Le contexte du dis  cours d’Eu mène, 
pro  noncé sur le forum d’Autun devant le gou  ver  neur de la pro  vince 
de Gaule lyon  naise, explique sans doute cette orien  ta  tion.

On aborde ici une ques  tion complexe : celle de la perspec  tive 
adop  tée. Le point de vue du cher cheur, qui tente de res  ti  tuer un pay -
sage reli  gieux à par  tir de don  nées archéo  lo  giques frag  men  taires, 
n’est évi  dem  ment pas celui d’un Eu mène, lui- même sans doute 
assez éloi  gné des pré  oc  cu  pa  tions quo  ti  diennes de la majo  rité de ses 
contem  po  rains, ame  nés à fré  quen  ter ces lieux de culte en fonc  tion 
de cri  tères qui nous échappent lar  ge  ment.

michel.kasprzyk@inrap.fr / menielpat@aol.com
philippe.barral@univ- fcomte.fr / alain.daubigney@univ- fcomte.fr

35. En ter  ri  toire éduen, sur des cri  tères épi  gra  phiques, Apol  lon est la divi  nité 
la plus véné  rée à éga  lité avec Mer  cure.

36. Le pané  gy  rique de Constantin de 310 (Pan. Lat., VII, 21-22), mais il men -
tionne sans doute un sanc  tuaire d’Apol  lon situé en dehors d’Autun.
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ILLUS  TRA  TIONS

Figure 1 : Loca  li  sa  tion des trois sites étu  diés (Philippe Barral del.)

A : Élé  ments de topo  gra  phie sacrée du Haut- Empire. 1 : empla  ce  ment du forum ; 2 : empla  ce -
ment d’un temple à plan cen  tré cir  cu  laire et lieu de décou  verte de la dédi  cace à Apol  lon IGF 
154 ; 3 : lieu de décou  verte des dédi  caces à la déesse Bibracte CIL XIII, 2651-2653) ; 4 : lieu de 
décou  verte de la dédi  cace gallo- latine à Anvallos (CIL XIII, 2733=RIG  L-10) ; 5 : lieu de décou -
verte des dédi  caces à Anvallos CIL XIII, 11125 et 11126 ; 6 : lieu de décou  verte de la dédi  cace 
à Tutelle CIL XIII, 11127 ; 7 : sanc  tuaire péri urbain de la Genetoye. (Michel Kasprzyk del.)
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B : Fouilles des îlots V, 7 et V, 8, extrait de Bulliot 1900.

C : Compi  la  tion des décou  vertes archéo  lo  giques effec  tuées dans l’îlot XI, 8. L’ins  crip  tion IGF 
154 a été trou  vée à l’est de l’îlot, en bor  dure du cardo maximus. (Michel Kasprzyk del.)

Figure 2 : Autun
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Figure 3 : Plan res  ti  tué du sanc  tuaire intra- muros de Vertault, îlot 040. Les 
numé  ros des locaux sont issus du jour  nal de fouilles (Jacky Bénard del.).



Figure 4A : Implan  ta  tion de l’habi  tat et du sanc  tuaire (Philippe Barral del., 
d’après Cognot, Dau bigney 1994)
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Figure 4B : Schéma d’orga  ni  sa  tion du sanc  tuaire d’après les cli  chés 
aériens (Philippe Barral del.)
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